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Que dois-je faire en cas de réclamation pour défaut de
produit/garantie ?
David Lackner - 2022-06-23 - Garantie et cautionnement

Si votre produit présente un défaut, veuillez contacter le fabricant pour obtenir le plus
rapidement possible, mais aussi la meilleure assistance et pour pouvoir faire valoir votre
garantie.

Vous trouverez ci-joint une liste de tous les fabricants avec leurs coordonnées.
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